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LA SITUATION 
tMmnàÊkW nirrhiin ifinr1 

La rénutalion ilout jouit l 'Angleterre au 
« u j e t d e s a prospérité commerciale et du bien-
ê tre d e se» ouvriers subit en ce m o m e n t une 
graTe atteinte. Albion a fait comme les autres 
nat ions j a l o u s e s ' de l a prospérité française : 
«l ie a voulu lui faire concurrence à tout prix , 
sans se demander si ce jeu dicté par l 'envie lui 
aérait plu» utile que nuisible. Elle s'est mise , 
«nr ce terrain, à la remorque d e l 'Allemagne, 
auss i bien l 'Allemagne q u e l 'Angleterre, tout 
en noua gênant beaucoup, «e août tait un tort 
considérable. 

Nous ne voulons aujourd'hui examiner 
dans cette campagne antifrancaise que les ré 
sultats relatifs à l 'Angleterre. 

Jamais , dans le pays d'outre-Manche, où 
les paysans ne possèdent pas la terre comme 
c e u x de France, et ou les crises ont eu , h dif
férentes époques, une grav i té exceptionnel le , 
la question économique ne s'est posée avec 
tant de danger pour l'ordre social établi. 
•a D a n s toutes les industries e t dans tous les 
distr icts , des différends aigus éclatent à cha
q u e instant entre les employeurs et les e m 
ployés . 

Les ouvriers des mines de charbon» qu'on 
a rançonnés au moyen de règ lements o n é 
reux pour e u s , afin à"e guerroyer contre 
l 'écoulement des charbons français, deman
dent actuel lement 20 0<0 d'augmentation de 
salaire, et si les compagnies houil lères n'ac
cordent pas cette lourde augmentat ion, clest 
la « r ê v e générale , d'un Ixmt à l'autre du 
territoire des trois royaumes , à brève 
échéance. 

Cette "grève sera formidable, car, snivant 
une statistique officielle, il y a 378,f*>4 h o m 
m e s et 1,10(> femmes occupés dan* les mines 
angla ises et gal loises seulement. 

Il est aussi quest ion d'une grève des o u 
vriers constructeurs de navires de la Clyde. 
Pour donner une idée ueTfà'misère de ces o u 
vriers , d i sons seulement que, chaque jour , 
des hommes vont se cacher dans la cale des 
bateaux en partances pour les contrées lo in-
laines. Ces jours derniers , à Olaseow, on n'a 
pas trouvé moins de cinquante-deux ouvriers 
réfugies dans la cale d'un steamer qui allait 
c ingler vers les Etats-Unis . La plupart d e ces 
malheureux n'avaient pas mangé depuis d e u x 
jours . 

D'autre part, les fermiers menaçant de ne 
plus rien payer, les propriétaires sont épou
vantés et accordent de toutes parts des réduc
tions de loyers . 

Lord Cawdor. dont les domaines occupent 
la plus grande partie du Carmarthensbire et 
du PcYnbroahire, v ient de d iminuer le taux 
des redevances de 20 0|0. Le duc de voushire, 
de son côté, v ient de faire la même réduction; 
mai» il s e trouve que ses nombreux fermiers 
demandeat maintenant 40 OpO. 

la comte de Sherficld a été obligé d'accor
der une réduction de 1 2 0 | 0 à tous ses fermiers 
de Yorkshire . Le duc de Westmins ter s'est 
décidé à taire une réduction de 10 0|Q. L'agri
culture angla ise traverse en ce moment une 
crise épouvantable. Malheareusement, les 
reduotion» qu'ils accordent a u x fermiers ne 
profitent pas aux ouvriers agricoles qui , e u x , 
sont dans la plue profonde détresse et dev ien
nent des révolutionnaires. 

Une députation d'ouvrière sans travail de 
NoUingham s'est rendue a la municipalité , à 
I issue d'nn grand meet ing tenu dans Shenton 
Market. Le chef de la députation a dit aux 
consei l lers que. dn moment que les ouvriers 
payaient dos impots directs on indirects , i ls 
étaient en droit de réc lamer du travail pour 
pouvoir s'acquitter de leurs charges . Le pré 
sident du Conseil a répondu que la municipa
lité regrettait beaucoup que la détresse fût si 
grande parmi la classe ouvrière et il a engagé 
les ouvriers à s'adresser aux fonctionnaires 
chargés du serv ice des secours. La députa-
l i on a dit alors que personne ne demandait 
de secours , mais que l'on réclamait du tra
vai l . 

A Sundcr landot à Durham, les municipa
lités ont fait à peu près la m ê m e réponse que 
la municipal i té de Nott inghan. Dans ces d i s -
I ricts la misère e s t si grande que les maisons 
des ouvriers août, pour ainsi dire, v i d e s : tout 
va au mont-de-piété . 

D'autre part, il résulte d'un travail officiel 
que l'industrie d e s machines , fonderies et 
construct ions e a fer pour les navires est dans 
une situation déplorable. 

P l u s de 600 rapports ont été examinés d u 
rant l e mois d'octobre, qui montrent q u e cette 
indus! rie, laquelle occupe en temps ordinaire 
plus de H>0,000 ouvriers , n'est bonne nu l l e 
pt.«aV Mans quelques districts seulement , qui 
reunissent à peine 1 0 , 0 0 0 o u v r i e r s , l'état des 
affaires est considéré c o m m e médiocre. Pour 
t<w* le» autres dis tr icts , où , dans les condi
t ions normales , on occupe plus de 90 ,000 o u 
vriers , la situation es t déclarée nuntvaUe ou 
1res nuiutaise. Sur 100,000 travai l leurs a p 
partenant k l ' industrie dont nous parlons, 
p lus de 60 ,000 sont sans travail ; les autres 
ont un salaire te l lement dérisoire, qu'ils j e û 
nent " U J leur ouvrage , à tel point que les 
d e u x t iers tombent malades de fa im. 

Les t isseurs d'Oldham, vaincus dans leur 
r é c e n t e g r è v e par le manque de crédit et l i m -
pots ibi l i te o ù i l s étaient de se procure*; des 

v ivres , s e repentent néanmoins l'avv>ir repris 
l e travail , tant les conditions qu'on leur i m 
pose dans les atel iers sont dures à supporter. 
U n certain nombre d'entre e u x continue la 
lutte contre toute prévis ion de succès , Çjcs 

en font u n e question do dignité . 
A Londres , l es cochers sont dans une 

grande perplexité. Ils font payer a u x v o y a 
geurs 1 fr. 25 pour lo premier mil le parcouru. 
Or. une compagnie de Birmingham va e n 
voyer , dans ia vi l le qu'ils exploitent , 4 ,000 
ofhs (voitures) qui feront ce trajet pour 6 0 
cent imes . 

L'agitation es t grande parmi les ouvr iers 
anglais d e toutes l es prolessions. Toutes l e s 
personnesqui s 'occupentdes quest ions socia
les, et qui suivent de près ce qui se passe en 
Angleterre, s'accordent à dire que ce pays 
est sur le point de traverser une crise soc ia le 
des plus graves . 

NOUVELLES m S E 
L e s é l e c t i o n s d e la S e i n e 

Paris, 17 décembre. — Les résultats officiels du 
scrutin de dimanche dans la Seine, qui ont été 
proclamés ce matin à l'HôM-de-Ville, n'appor
tent quedes*ehangements insignifiants anz chif
fres attribuées tout d'abord anx différents candi
dats, et ne changent, en définitive rien à leur 
ordre de classement. Les six candidats de la liste 
radicale continuent donc à tenir la tôte, puis après 
M. Deronlédcqui est an septième rang et M. Kanc 
qui est an huitième, viennent les six candidats de 
l'opposition conservatrice. 

A l'heure actuelle une seule liste sérieuse reste 
en présence de la Hste radicale socialiste, celle de 
l'opposition conservatrice. 

U n s i è g e s o u t e n u par l e s a n n a m i t e s 
c h r é t i e n s 

Lyon, 17 décembre. — Les Missions catholiques 
publient un intéressant récit du siège soutenu, du 
9 septembre au 2 octobre, par les annamites en re
tiens, réunis dans le collège de An-Ninh, province 
de Quantri, contre les bandes du régent Thuyet. 
Les chrétiens, dirigés par ies missionnaires, ont 
repoussé sept assauts, malgré l e manque presque 
absolu d'armes et de munitions. Ils ont été enfin 
délivrés, le 2 octobre, par" TèTcompagnie Dallior, 
des chasseurs a pied. 

L'af laire d e s C a r o l i n e s — S i g n a t u r e d e 
l 'acte d e m é d i a t i o n 

Rome, 17 décembre. — L'acte de médiation 
entre l'Espagne et l'Allemagne vient d'être signé, 
au Vatican, par les représentants des deux pays 
et le cardinal Jacobini. 

A u P a r l e m e n t i t a l i e n 

Rome, 17 décembre. — Le vote de la chambre 
sur le projet de péréquation de l'impôt foncier a 
été favorable au ministère qui a obtenu une gran
de majorité. 

P r é p a r a t i f s d e l a S e r b i e 
Vienne, 17 décembre. — Un train de wagons 

autrichiens contenant une quantité considérable 
de cartouches et de munitions a été dirigé sur 
Nisch. 

Les commandes d'artillerie faites en France sont 
attendues à Belgrade, dans quelques jours, l'Alle
magne ne s'oppose pas à leur transit à travers 
l'empire. 

Notre forteresse vient d'être armée de pièces de 
gros calibre. 
. . # ^ . 

LES SAISIES-ARRÊTS 
Sur les salaires des Ouvriers et les traitements des Employés 

Quelques députés viennent de déposer sur le bu
reau de la Chambre une proposition de loi ayant 
pour objet de modifier l'article 580 du Code de 
procédure civile et d'étendre les restrictions sur 
les saisies-arrêts pratiquées sur les salaires des 
ouvriers et les traitements des employés. 

Actuellement, les salaires de l'ouvrier, les ap
pointements de l'employé, peuvent è t .e intégrale
ment saisis-arrêtés; il est fait a ces derniers l'ap
plication de ce principe inscrit dans le code civil : 
« Tous les biens du débiteur sont le gage commun 
de ses créanciers. » 

Cependant, ces salaires et ces appointements 
sont indispensables à l'ouvrier ouàl'employé pour 
subsister ainsi que sa famille. Mais la loi ne tient 
pas compte de cela. 

Aux termes de l'article 557 du code de procé
dure civile, toutes sommes appartenant à un dé
biteur, c'est-à-dire tous salaires, tous, appointe-
ment, peuvent être saisis-arrêtés. 

Les pensions et traitements dus par l'Etat, en 
dehors d'une proportiou déterminée ne sont pas 
exempts de cette règle. 

Le salarié frappé de saisie-arrêt n'a d'autre res
source que de recourir aux tribunaux pour obte
nir le cantonnement des effets de l'opposition.Mais 
en raison des frais élevés de la juridiction des tri
bunaux civils, l'ouvrier doit avoir recours à l'as
sistance judiciaire ; mais là il se heurte a des dif
ficultés, à des formalités et des complications de 
toutes sortes et la procédure du cantonnement 
prend quelquefois des mois entiers. Pendant ce 
temps le salarié souffre la faim ; bien heureux s'il 
n'est pas renvoyé de l'atelier ou de l'administra
tion qui l'emploie. * • 

La proposition de loi qui a pour but de rempla
cer l'article 580 do code de procédure civile et la 
loi du 21 ventôse au IX, par une disposition uni
que qui deviendrait le uouvel article 580, est ainsi 
conçue : • 

Article premier. — L'articl 580 du code de pro
cédure civile est ainsi modifié : 

« Les pensions et traitements dus par l'Etat, les 
appointements et les salaires tics employas et ou
vrier» de tout ordre et de toutos professions ne pour
ront être saisis-arrêtés qu'à concurrence d'un cin
quième, s'ils n'excèdent pas 3,000 fr. par an, du 
quart au-dessus de cette somme, à quelque chiffre 
qu'ils s'élèvent; et ce, jusqu'à l'entier acquittement 
des finances. > 

Art. 2. — La loi du 21 ventôse an IX est abro
gée. 

LETTRES DU TONKIN 
Le Temps publie la correspondance que voici : 

...^..Jfofcrhnaar, ^».4>ctotoev 
L'expédition contre Than-M*ï a été rapi

dement m e n é e . Ainsi que nous l'ont appris les 
dépêches du commandant en chef, la colonne 
Mourlan . s eu le a rencontré un s imulacre de 
résistance lors du passage du fleuve R o u g e , 
ma i s c e u x des rebel les qui occupaient encore 
ies retranchements n'ont pas tenu devant une 
pluie de fer que seize batteries d'artil lerie ont 
lancé pendant v ingt-quatre heures , sur la 
presqa'He. La marche concentrique ind iquée 
dans une des précédentes lettrés a é t é fort» 
bien menée ; la rég ion est ba layée e t nos 
troupes peuvent entreprendre une nouve l l e 
besogne . Je n'oserais affirmer cependant que 
tout e s t fini d e c e côté. Eu effet, l ' insurrection 
annamite n e prête pas à ce q u e nos g é n é r a u x 
appellent la grande guerre . Semblables à des 
nuées d'oiseaux, les bandes de pirates dispa
raissent à l 'approche d e nos canonnières e t 
batail lons, pour s e reformer auss i tôt sur un 
autre point . 

L'armée chinoise d e Lang-Son pouvait ê tre 
atteinte dans ses retranchements , mais a u -
ourd'hui nous n 'avons plus à combattre un 

ennemi m a n œ u v r a n t d'après les règ les de la 
tactique e t dont o n peut eonserver le contac' . 
Ix) déploiement de forces aussi considérables 
s u r Than-Mai trouve sa justification dans ce 
fait que l'on croyait à la présence d'adversai
res nombreux auxque l s des déserteurs de 
l'armée chinoise seraient venus s'adjoindre, 
mais l ' événement a démontré que l es soldat* 

| 6 * e L u h - V i n h - P h u o c o n t su iv i leur chef après 
a • oir fourni leur dernier effort dans les s a n 
glantes affaires de Hoa-Moc e t Tuyen-Quan. 
Loin d e noue en plaindre, nous s o m m e s heu
reux de constater le résultat acquis, heureux 
de vo ir que ces sang lantes épreuves ne s e 
sont pas renouvelées . L'armée française n'a 
plus de g lo ire à acquérir au Tonkin, les futui-s 
historiens de l 'extrême Orient rendront j u s 
tice à sa va leur . 

Voilà donc l'élément é tranger à peu près 
écarté. Il tant , à présent , - adopter une nou
vel le méthode. On ne réduira l' insurrection 
qu'en mult ipl iant les postes à l'infini, et en 
laissant a u x chefs isolés , qu'il convient de 
choisir a v e c so in , la p lus grande init iat ive. Il 
ne faut pas qu'un chef de poste soit obligé 
d'attendre un ordre o u l 'arrivée du c o m m a n 
dant supérieur pour protéger un v i l lage placé 
dans son district ; d'une part, les Annamites 
fort bien rense ignés par les espions, déjoue
ront tous nos effbrte s i o n ne frappe pas à 
Fimproviste et partout à la fois ; d'autre 
part, la rupture fréquente du fil té légraphi
que, la difficultés des communicat ions par les 
trams ou par les chaloupes , ne permettent 
pas de concentrer à l 'état-major général les 
mi l le détai ls d'une surve i l lance incessante 
sur un pays aussi tourmenté . Quitte à lui 
demander des comptes p lus tard, i l faut la i s 
ser au fonctionnaire responsable do ses actes 
tonte la liberté dont il peut avo ir besoin pour 
mener à bonne fin la tâche as sumée . 

Le général Munier e s t resté sur la r ivière 
Claire ; plusieurs postes ont été établis s u r le 
haut fleuve, puis on a ramené v e r s Hanoï les 
troupesde la première d iv i s ion , pour les r é 
pandre dans le B a y - S a y e t m ê m e dans la p r o 
vince de Hanoï, où le m o u v e m e n t insurrec 
t ionnel a pris un grand déve loppement . 

Dans la partie du territoire o ù j e m e t rouve 
actuel lement e t qui est occupée par la d e u 
x i ème divis ion, toutes les troupes sont sur 
pied. Une première colonne opère entre B a c -
Ninh et Hai -Dzuong , tandis qu'un compagnie 
d n 111" d e l igne ; appuyée par le Brandon 
remonte de H o n g - Y e n à Bat tang (Battang est 
u n important v i l lage construif/cu briques, s i 
tué à une heure d e sampan en aval de Hanoi 
sur la r ive gauche du fleuve: on y fabrique 
les carrelages pour les maisons européennes 
et chinoises) . Mais on me s ignale un point qui 
q u i ^ t ".a véritable centre du piraterie et dont 
r impprtance parait échapper a u x autori tés; ce 
point est P h o c - Y e n , entre Cua-Traï, le Loch-
Vcan et la mer. U n pilote qui connaît admi
rablement cette région me s ignale , sur une 
carte dressée par lui, des arroyos qui n'ont 
pas encore été re levés par nos officiers et qui 
permettent a u x pirates de se porter en que l 
ques heures dans d iverses direct ious. Les dé
barquements d'armes importés de H o n g - K o n g 
6t dest inées a u x rebelles s e font par IcTra-Li , 
où nous n'avons encore pu établir de surve i l 
lance. Il est juste dé dire que la police des c ô 
tes et des embouchures préoccupe notre ad
ministration; on a acheté , pour la douane, 
deux grandes jonques de mer, qui ont été ar
mées a v e c des Hotcchkiss e t qui ont pour 
miss ion de croiser sur la côte. Etant données 
les faibles ressources budgétaires mise s à la 
disposit'on de notre directeur des affaires c i 
v i les et pol i t iques, i l n'a pas été posssblc de 
faire davantage , quant à présent . 

La survei l lance du côté d e la mer a une 
très grande importance. Vous avez pu lire 
dans les j ournaux d e H o n g - K o n g , le récit du 
drame qui a du lieu à bord d'un vapeur a n 
glais , IcGreyhottnd, a l lant de H o n g - K o n g à 
Pakhoï . Une soixantaine de pirates chinois 
s'étaient g l i s sés parmi l es passagers . Après 
avoir assassiné l e capitaine, blessé le second 
et le mécanicien,ces bandits ont pil lé le nav ire 
e t l'ont abandonné en mer. Un pareil fait n e 
s'était pas produit depuis bien des années . 

On es t ime, à H o n g - K o n g , que le l icencie
ment d e l'armée réhuliére do Quang-S i a jeté 
dans ces parages de nombreux malfaiteurs 

qui ,n 'ayant plus la perspective de piller sous 
la jjirotcction du Céleste-Empire, courent à la 
reëaerche de nouvel les aventures . N o s v o i -

I aina.,*3es anglais , feront acte de sagesse en 
f eos*ïM*ant minut ieusement l'important trafic 

es qtn se pratique dans leur port. 

somme, la situation du pays ne préoc-
pas outre mesure la colonie françaisa: c e 
inquiète , c'est la période d'attente et 
Hiision qui semble s e prolonger e n haut 

ne pousse plus les instal lations; l es 
es passés avec les administrations ne 
its que pour s ix mois: u n e c lause spé -

qui n'avait jamais é té insérée jusqu'à ce 
révoit le cas où , les troupes étant ret i -

n Tonkin , l e s fournitures ne seraient 
pas continuées. Le fournisseur n'aurait droit 
à aucune indemnité . 

«fe y o u s ai dit que Ton ne faisait r ien k H o n -
Gay; "mais on ne fait pas davantage à Haï -
Phong , qui prend néanmoins une importance 
relative, malgré les difficultés de toute sorte 
que le commerce y rencontre . Certaines let 
trés nous disent que l'on est vra iment las en 
France de cette quest ion. 

Aussi, nous ressentons une certaine inquié 
tude relat ivement à nos dest inées futures , et 
cette inquiétude arrête l es h o m m e s les plus 
entreprenants . 

30 octobre. 
L'état sanitaire est devenu bien mei l leur ; 

il y a en, pourtant encore.un décès cholérique 
à l'hôpital de H a ï - P h o n g aujourd'hui. De l'a
v is des médecins , nous ne nous débarrasse
rons pas ent ièrement du microbe tant que les 
installations resteront aussi défectueuses . 
Aussi a-t-on ajouté a u x mi l l e projets en s u s 
pens cqlui de construire à Quau-Yea-un vaste 
hôpital réunissant toutes les conditions d 'hy
g iène requises par la science. Voyez combien 
il est difficile de se former une opinion dans 
ce pays tant vanté par les uns , si é n e i g i q u e -
ment discuté par d'autres. 11 m'a étédit v ingt 
fois, par des h o m m e s autorisés , que les col 
l ines d e Qunn-Ycn étaient malsa ines , que tout 
ce site, qui rentrait dans dans la catégorie des 
régions uioii iagueusus, devait être réputé 
malsain. J'ai développé celte thèse en p r é s e n 
ce de médecins qui ont habité Quan-Ven et 
qui m'affirment qu'elle est absolument erro 
née. Nous devons admettre qu'un s i te mal 
aménagé , où l 'écoulement des eaux stagnantes 
a u x miasmes fiévreux, n'a pas été établi, peut 
être assaini au moyen de certains t ravaux ; 
mais il ne faut pas su ivre le procédé dont on 
s'est servi pour H a i - P h o n g , c'est-à-dire e n t r e 
prendre des t ravaux et les laisser inachevés. 

H a ï - P h o n g , qui reste un cloaque, a pour
tant acquis , au point de v n e commercial , une 
importance sérieuse, dont le mouvement m a 
ritime mérite d'être s ignalé . On y construit 
beaucoup, mais j e ne m'explique pas le motif 
pour lequel les propriétaires construisent tout 
le long des arroyos , ni pourquoi la vi l le n e 
s'étend pas du côté de Cua-Cam. Une des pre - I 
miéres maisons de la place a formé le projet 
do rompre avec ses v i eux errements : el le v a 
construire d e vastes magas ins sur la r ive g a u 
che de Cua-Cam, en face de Ha ï -Phong , près 
d'un emplacement on la profondenrdu fleuve 
permettra do décharger à quai les navires de 
mer . Vous savez qu'en l'état actuel cette opé
ration est impossible ; le paquebot des Messa
geries mari finies, les vapeurs de la Compagnie 
nationale et de la lignejQrelatly, jet tent l'ancre 
au mil ieu du fleuve ; i l faut alors décharger 
les colis dans des jonques , faire , en un ^mot, 
une double opération d'embarquement et de 
débarquement qui g r è v e , d a n s une forte m e 
sure , le prix de revient de la marchandise . 

P l u s je vais , plus j e constate que ce n'est 
n'est pas l'esprit d' init iative qui manque ici. 
Ou fait des parallèles peu flatteurs pour les 
Français entre les aptitudes des négociants du 
Toukin et cel les des g e n s de Hong-Kong;mai s 
qu'on applique ici un rég ime libéral et l'on en 
verra les résultats . J e ne crains pas d'affirmer 
qu'on tirera du Tonkin tout le parti possible 
l e jour où la sécurité sera complète , te j o u r où 

j. nous n'aurons pas à redouter uu abandon ; 
mais qui oserait se lancer quand les autorités 
donnent l 'exemple de la plus grande indéci
sion ? 

Les derniers détachements de troupes 
partis de France e t amenés par le Shamroch 
ont été dirigés sur H u é ; un bataillon de ti
rail leurs tonkinois va se rendre , par ia voie 
de Thauh- l loa , dans la capitale de l 'Annam. 
D'aule part, l 'arrivée de quatre officiers de 
cavalerie , et l 'envoi àMani l l e d'un vétérinaire 
chargé d'acheter des c h e v a u x , indiquent que 
le généra l en chef veut reprendre l'idée du 
regretté commandant de Laperriue, en for
mant un corps de caval iers indigènes . 

SÉNAT 
(lie nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 17 décembre 188S 

Présidence de M. LE ROYER. 

La séance est ouverte à 2 h. 

I n s t r u c t i o n m l l l t n l r e 
Le Sénat prend en considération la proposition 

de loi de M. George et de plusieurs de ses collè
gues, relative à l'organisation decompagnies d'fns-
truction militaire pour les jeunes gens de 17 ans et 
au-dessus. • 

L'article 1er est adopté,-ainsi que les deux pre
miers paragraphes de l'article 2 . 

M. B é r a l , rapporteur, déclare que la commis
sion a, pour donner satisfaction au sentiment ma-

j aifecté par te Sénat en première lecture, imposé 
aux anciens ouvriers, pour être èligibles, la condi
tion d'être domiciliés dans le périmètre de la cir
conscription, celle d'avoirété attachés aux expioi-' 
tations du bassin pendant cinq ans au moins dont 
trois ans dans la mèmeciroonscription. 

Cette rédaction est adoptée par 158 voix contre 
103, sur 261 votants. 

L'ensemble de l'article 2 est adopté. 
Les articles 3 à 11 sont adoptés. 
L'article 12 et l'ensemble du projet de loi sont 

adoptés. 
La séance est levée à 4 h. 35, 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 17 Novembre 1885 

Présidence de M. FLO«UET, président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

l u e k u i i r s e d e c o n u n e r e c à P a r i s 

M. B u v i g n i e r dépose un rapport sur un projet 
de loi tendant à autoriser la ville de Paris à em-
prnater 25 millions pour la création d'une Bourse 
de commerce. 

Le rapporteur demande la . déclaration d'ur
gence. L'urgence est déclarée. 

L e s t r a i t e m e n t s ) d e s d e s s e r v a n t s 

Une somme de 80,000 francs est votée d'urgence 
sur la demande de M. Raoul Duval, en vue de 
compléter l'insuffisance des sommes inscrites au 
budget pour les traitements des desservants. 

LJE RAPPORT DE M. PELLETAN 
s u r l e s c r é d i t s d n T o n k i n 

M . P e l l e t a n dépose le rapport sur les "crédits 
relatifs au Tonkin et en donne lecture, à la deman
de de la Chambre. 

Le rapport expose l'importas re- et les difficultés 
de la mission donnée à la commission et rappelle 
l'affirmation éclatante de la volonté du pays aux 
dernières élections. (Mouvements divers ; applau
dissements à droite et sur divers bancs à gau
che.) 

Sous la forme transparente d'une question de 
crédits,c'est la question du Tonkin et de l'Annam 
tout entière qui s'est posée devant la commission 
et devant la Chambre. 

La résolution que va prendre la Chambre est une 
des plus graves qui puissent être soumise à une 
assemblée. La commission a écarté du débat les 
préoccupations de parti, la question ministérielle 
et les responsabilité passées. 

Le rapport constate que le gouvernement n'a 
pas fait connaître l'organisation qu'il se propose 
de donner an Tonkin et à l'Annam. Les décla
rations ministérielles ont été très réservées sur ce 
point. 

Mais les documents qu'il a fournis ont éclairé 
les débats de la commission. M, Pelletan exami
ne successivement les trois ordres de diCricul-
tés auxquelles peut nous exposer cette occupa
tion. «ir~k 

La première est la guerre avec la Chine, la se
conde la guerre avec l'Annam, la troisième les 
désordres continuels au Tonkin. 

En ce qui concerne la guerre avec la Chine; les 
faits ont cruellement démenti les illusions en
tretenues jusqu'au mois de mars dernier; personne 
ne soutient plus que la Chine soit une quantité né
gligeable. 

M. Pelletan insiste sur la retraite de Lang-Son; 
la commission ne veut pas revenir sur une con
troverse douloureuse aggravèt par la publication 
d'un document refusé par le ministère à la com
mission et livré au public par un inconnu. (Mou
vements divers ; applaudissements a l'extrême-
gauche.) 

La commission, soucieuse de l'honneur d'un of
ficier français, ne peut pas l'accuser sans l'avoir 
enten du. (Très bien!) 

L'orateur lit les dépêches du général de Négrier 
au général Brière de l'Isle. 

Qu'en rèsulte-t-il ? C'est que les Chinois se sont 
battus comme des troupes européennes. C'est ce 
qui lait l'honneur de nos troupes et rend jusqu'à 
leur échec digne du nom français. (Applaudis-
semeits.) 

Le rapporteur arrive à la question du traité 
proposé, ea février, par M. Robert Hart, au nom 
de la Cliine. Le gouvernement français exigeait 
une indemnité; il a été obligé d'accepter, en mars, 
ce qu'on refusait en février. 

M . J u l e s F e r r y . —Je n'ai pas refusé. (Bruit.) 
Le r a p p o r t e u r passe à l'incident de Hué. 
Le général de Courcy était allé à Hué avec des 

intentions bien déterminées; il euvoyait la dépê
che suivante: « Télégraphiez Hué si ministère 
s'oppose à coup de force. » 

Les Annamites prirent les devants et le général 
de Courcy se félicitait de ce qu'il était dés lors ab
solument maître de la situation. 

Le rapporteur insiste sur la responsabilité prise 
par le général de Courcy et sur les difficultés où 
il nous a jetés. 

11 arrive aux désordres du Tonkin et à la mis
sion imposée à nos troupes par le traité Patenôtre 
d'avoir à pacifier le pays. 

Le 5 novembre, le général de Courcy rappelait 
qu'en Cochinchine cette guerre de gendarmerie a 
duré cinq années ; aussi a-t-on dû augmenter les 
effectifs et ce n'est que depnisque la guerre a cessé 
qu'on a renoncé aux petits paquets. 

Etrange conquête, qui n'exige jamais autant 
d'hommes qu'après la paix signée 1 (Mouvements 
divers.) 

Depuis la paix signée, il est mort 5.000 Français 
au Tonkin. (Bruit à droite.) 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . — Les préfets ont 
doue menti ! 

M. l e p r é a i d e n t rappelle à l'ordre M.deCassa-
gnac. * 

M. P e l l e t a n continuant la lecture de son rap
port, aborde l'examen de la situation économi
que. 

Depuis plusieurs années les importations en Co-

f 

L e s d é l é g u é * m i n e u r s 
L'ordre du jour appelle la seconde déliWj«.tiOtt-î , chinchine se chiffrent par 4 ou 5 mil l ions; si ce 

sur la proposition de loi relative eux / § ^ f ë u & ^ f^hifTre a augmenté dans les derniers temps ce n'est 
mineurs. 15* • y[_ \ ' «ke grâce aux produits destinés au Tonkin, no-

tamment aux liquides. Sur 2,000 Français qui ha
bitent la Cochinchine, il y a 1,100 fonctionnaires ; 
en réalité, ce pays qui nous appartient politique
ment appartient commercialement aux Anglais, 
anx Chinois et à d'autres. 

Pour s'ouvrir un accès au marché de l'Extrême-
Orient, il faudrait que l'industrie française pût 
produire à meilleur marché et voulût consulter le 
goût de sa clientèle, plutôt que le sien • propre. Si 
nous ouvrions de nouveaux débouchés en Chine,ce 
serait non à notre profit, mais au profit d'autres 
nations. 

Le canon ne suffit pas à créer des marchés pour 
le commerce, i l s n'appartiennent pas au peuple le 
mieux armé, mais au producteur le mieux outillé. 
Remettre les finances en ordre, alléger les charges 
de la production, voilà.le vrai moyen d'ouvrir à 
l'industrie française de nouveaux débouchés : les 
conquêtes lointaines n'ouvrent pas de débouchés, 
elles en ferment. 

On a parlé de réduire l'effectif à 6,000 hommes 
pour garder le Tonkin, sauf à augmenter l'effectif 
des troupes indigènes. D'après M. Lemyre de Vil-
lers, ce n'est pas 6,000 hommes, c'est 50,000 hom
mes qu'il faudrait; le général Brière de l'Isle avait 
dit 50,000 hommes, mais il a déclaré plus tard 
que ce n'était qu'une boutade. Dans la situation 
qui nous est faite en Annam, aussitôt qu'on nous 
verra faibles, l'ancien roi pourra nous susciter de 
graves difficultés. Il est assuré de l'appui" des let
tres et d'une grande popularité. 

Si c'est avec des forces annamites qu'on veut 
occuper le Tonkin, à quels dangers ne sera-t-on 
pas exposé ? En somme, c'est toujours le système 
des petits paquets, le protectorat désarmé. Veut-
on que la France ait une colonie à la mercié de la 
Chine? 

Une occupation suffisante au Tonkin coûterait 
cher, et une occupation insuffisante coûterait en
core plus cher. Quant aux dépenses coloniales, 
l'évaluation du projet de loi ne parait pas devoir 
répondre aux besoins d'une organisation com
plète. 

Il en est de même de celles inscrites pour les 
travaux publics. La construction des routes est un 
des premiers besoins de l'occupation et du protec
torat, or les routes n'existent pas ou elles sont lo 
plus souvent impraticables. 

11 y a aussi de grandes divergences d'opinions 
sur les recettes probables du Tonkin-; le chiffre 
varie de 120 millions à 10 ou 12 millions. La 
vérité est bien difficile à connaître, et l'on doit 
d'abord se demander si la perception, des impôts 
s-ra européenne ou indigène. Dans le premier cas, 
on recevra évidemment plus, mais on dépensera 
beaucoup moins ; ce qui est certain, c'est que 
l'équilibre entre les recettes et les dépenses ne 
parait pas devoir se réaliser dans un temps pro
chain, car on ne peut pas, comme le demande M. 
Casimir Perier, prendre toutes les recettes sans 
payer les dépenses. 

Le rapport rappelle que deux politiques se sont 
trouvées en présence dans ces dernières années, la 
politique de conquête et d'expansion coloniale, et 
celle du recueillement, celle de la concentration 
de toutes nos forces pourmaintenirnotre situation 
continentale, c'est la première de ces politiques 
qui nous a amenés au fleuve Rouge et qui a engagé 
gravement la fortune de la France. 

Le projet de crédits en est la conclusion et le 
couronnement. Le gouvernement, tout en se dé
fendant d'y persévérer, ne croit pas pouvoir aban
donner les conquêtes faites. 11 continue, sinon la 
politique, du moins les entreprises du cabinet pré
cédent. 

Le cabinet ne veut pas qu'on accuse le pays de 
versatilité ; mais si le pays répudie la politique 
coloniale, est-il nécessaire d'y persévérer ? si les 
entreprises sont jugées funestes, le gouvernement 
ne doit-il pas avoir le courage d'y renoncer ? 

On invoque encore un sentiment très légitime : 
il est pénible d'abandonner un territoire coaquis 
au prix du sang de nos soldats, oa fait appel fi 
l'honneur national ; mais l'honneur national est 
dégagé. La France a fait reculer les forces chinoi
ses et son honneur n'est pas compromis pareeque, 
pesant le pour et le contre d'un • agrandissement 
terrHoral, elle juge cet agrandissement inutile ou 
dangereux. 

Oa dit que Les électeurs ne se sont pas prononcés 
pour l'évacuation ; c'est une question de mots. Les 
électeurs ont dit qu'ils ne voulaient pas voir cou
ler le sang français et fondre nos millions à 4,0OU 
lieues de la patrie. 

Or, on ne peut prétendre que le sang ne coulera 
plus et que les millions ne fondront plus. La guerre 
continue contre les brigands et les pirates, pins 
coûteuse que la grande guerre, avec une mortalité 
plus grande. Le pays condamne les expéditions 
lointaines, on l'a va sons l'empire, oa lia vu de 
nouveau à une époque récente. 

Les finances exigent beaucoup de réserve, il faut 
rétablir le budget en déficit ; le Tonkin aggrave
rait cette situation et creuserait davantage le dé
ficit, qu'il est si urgent de combler. On renonce 
aux économies bien utiles, quand une colonie 
nouvelle absorbe 80 millions par an. Il faudra donc 
recourir aux impôts qui seront inévitables l'anuêc 
prochaiae ; or, la politique des impôts nouveaux 
est une politique funeste. 

Enfin la France au cœur de l'Europe ne peat 
s'exposer aux hasards d'une occupation lointaine 
pleine de périls et d'imprévu, une heure peut arri
ver où nous aurons besoin de toutes nos forces sur 
le continent. 

Le si.uei de la sécurité de la France ne permet 
pas de persévérer dans la conquête de l'Annam et 
du Tonkin. La commission ne pense pas qu'il ne 
reste plus qu'à ramener nos troupes de l'Indo-
Chine. Une liquidation de cette nature ne se fait 
pas avec un coup de télégraphe. 

Il ne faut pas exagérer les vengeances et les 
massacres dont on menace les populations qui se 
sont compromises pour nous ; mais il a des pré
cautions et des garanties à prendre, ce n'est pas à 
la commission qu'il appartient de les indiquer, 
elle n'avait pas ce mandat. 

Sa mission n'est qu'une mission de contrôle, et 
elle ne possède point les sources d'information à 
l'aide desquelles on gouverne. Elle ne s'est donc 
pas prononcée stir les divers plans qui ont été mis 
en avant. Elle a laissé au gourernemëtit sa liberté 
d'action. Elle s'est bornée à indiquer qu'elle con
sidérait l'annexion et le protectorat comme égale
ment funestes, aussi n'accorde-t-elle que la som
me nécessaire pour préparer la seule politique 
conforme aux intérêts de la France. . - ". — 

Le rapporteur demande que le pièce qui exprime 
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